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 n° 295 668 du 17 octobre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS 
Rue Ernest Allard 45 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. GHYMERS, avocat, et O. BAZI, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine peule, de confession musulmane. Vous seriez née à 
Kissidougou et auriez grandi et vécu à Conakry, République de Guinée. 
 
Votre tante paternelle, [D.], vous aurait pris à charge à vos trois ans, suite au décès de votre maman. 
Votre père vous aurait vue comme porteuse de malheur car durant la grossesse de votre mère, un 
prédicateur lui aurait dit que votre naissance serait porteur de malédiction et pour preuve, que votre père 
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serait en détention lors de votre naissance ; ce qui fut le cas. Il ne vous aurait pas aimée car vous auriez 
« bouffé » votre mère (sic). 
 
Il serait également contre la scolarité des filles mais votre tante vous aurait scolarisée à l’insu de votre 
père. 
 
Pendant vos études primaires, vous auriez été excisée. 
 
En avril 2007, votre tante serait allée au Sénégal pour rendre visite à sa maman malade. Le 26 avril 2007, 
à votre retour d’école, le mari de votre tante, vous aurait informé que vous deviez aller au village pour 
vous faire soigner car vous seriez « mariée au diable » et que si vous vous mariez votre mari mourrait 
(sic). Vous auriez refusé de vous y rendre sans votre tante. Le fils de votre tante s’en serait mêlé et vous 
auriez eu une luxation à l’épaule et auriez été emmenée au village avec [K . M.], un monsieur âgé. Ce 
monsieur serait venu vous voir le lendemain et vous aurait donné un remède traditionnel à appliquer sur 
vous et à consommer. Vous auriez refusé. Le soir, votre tante vous aurait dit que vous alliez être mariée 
à [K . M.]. Le 04 mai 2007, le mariage aurait été célébré. Il vous aurait forcé à avoir des rapports sexuels 
avec lui. 
 
Une semaine après le mariage, [D.] serait revenue du Sénégal et vous aurait rejoint au village. Elle vous 
aurait ramenée à Conakry et aurait dit à la famille qu’ elle vous trouvera un mari à Conakry. Vous auriez 
soigné votre luxation à l’hôpital et auriez repris l’école. Votre tante aurait versé une somme d’argent à 
Mumin pour le traitement et pour le divorce. 
 
En juin 2009, alors âgée de 15 ans, vous auriez eu votre BAC. Une cérémonie de baptême dans la famille 
était prévue. Ce jour, vous auriez été informée que votre père et le mari de votre tante auraient décidé de 
vous marier avec un certain Ibrahim en réaction au fait que votre tante et vous auriez soutenu et aidé la 
cousine de votre papa qui serait tombée enceinte et aurait accouché de jumeaux que votre tante aurait 
souhaité adopter. Le mariage aurait été célébré le même jour et vous auriez été conduite chez votre mari 
en tant que sa quatrième épouse. Vous auriez «été privée de sorties et de téléphone portable, auriez été 
contrainte d’effectuer les corvées de la maison, vos coépouses auraient dit à votre mari que vous les 
auriez insultées. Il aurait eu des rapports sexuels avec vous sans préliminaires et sans votre 
consentement. Le dernier dimanche du mois d’octobre, comme d’habitude, il y aurait eu la réunion de la 
famille. Votre beau-frère, [T. N. D.], aurait été présent. Il aurait vu que vous souffriez et vous aurait dit de 
vous préparer pour vous conduire au domicile de son médecin, vous soupçonnant d’être enceinte. Il vous 
aurait emmenée dans une chambre de passage où il vous aurait violée. Car selon un marabout, il aurait 
beaucoup d’argent s’il couchait avec vous car vous auriez été mariée au diable et auriez été séparée du 
diable. Vous auriez contacté votre amie [M.] à qui vous auriez relaté votre vécu. Elle se serait rendue sur 
les lieux avec deux agents de police. [T. N. D.] aurait été arrêté et aurait été transféré à la maison centrale 
mais selon vous il aurait monnayé sa libération. Vous auriez sollicité l’aide de votre père en lui relatant 
votre vécu mais il ne vous aurait pas cru et aurait demandé au mari de votre tante de l’empêcher de vous 
aider. Votre père et le mari de votre tante ne vous auraient pas cru et ils auraient rasé vos cheveux pour 
que vous ne tombiez pas enceinte comme la cousine de votre père. Votre père aurait dit que vous devriez 
être re excisée. 
 
Vous auriez été insultée et frappée pour avoir osé porter de fausses accusations contre [T. N. D.]. Vous 
auriez été contrainte de retourner chez votre mari. Votre tante paternelle n’aurait pas supporté cela mais 
n’aurait rien pu faire. En décembre, votre tante vous aurait fait savoir au téléphone via la complicité de 
Yama, une fille venue du village, que vous étiez admise à la faculté de médecine à N’Zerekoré. Vous 
auriez profité d’une sortie avec Yama pour quitter Conakry via l’aide de votre tante [D.] qui vous aurait 
donné les coordonnées de [D.] qui vous aurait accueillie à N’Zérékoré. Vous seriez restée chez elle durant 
deux semaines et son mari n’aurait pas cautionné vu votre grossesse, sans parler avec votre mari. Vous 
auriez été accueillie chez Madame Barry, la vendeuse de sandwich et femme de ménage du directeur de 
la faculté, en échange vous l’auriez aidée à préparer ses sandwichs. Le 30 mars 2010, vous vous seriez 
rendue à l’hôpital pour accoucher mais les médecins auraient réclamé le consentement de votre mari et 
de payer les frais. Vous n’auriez pu. Vous auriez contacté votre tante et vous auriez appris et auriez eu 
confirmation qu’elle serait paralysée. Madame Barry n’aurait pas pris en charge votre accouchement. 
Vous auriez vu un autre médecin le lendemain à qui vous auriez dit que votre mari était en route et il aurait 
accepté de vous faire accoucher. Toutefois, vous n’auriez pas pu payer les frais des soins et vous auriez 
vendu votre téléphone portable pour afin que le médecin termine les soins. Vous seriez retournée chez 
madame Barry qui aurait accepté de vous héberger un mois. Après vous être reposée, vous auriez repris 
les cours et auriez confié votre fils à Madame Barry. La femme de ménage du dicteur de l’université lui 
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aurait reporté votre cas. Vous lui auriez prouvé que votre enfant serait né dans le cadre d’un mariage par 
des photos et il vous aurait acceptée chez lui. Vous aurez été logée chez lui durant vos études. Vous 
deviez continuer vos études à partir de 2011, dans une autre province. Vous auriez dit au directeur ne 
pas vouloir retourner dans votre famille et il vous aurait envoyée chez un de ses amis, Touré Moussa, à 
Conakry. Le directeur aurait financé vos études même à Conakry. Vous auriez convenu avec une amie 
de votre tante [D.] de trouver un endroit fixe pour vendre du tissu et le directeur aurait financé cela. Vous 
auriez terminé vos études de médecine en 2015. Avec l’aide du directeur, vous auriez été engagée à 
l’hôpital de Donka. 
 
Le 14 novembre 2015, votre époux serait venu avec son épouse aux urgences de Donka. Il vous aurait 
reconnue et vous aurait reproché d’avoir eu des jumeaux et d’en avoir donné un (sic). Vous auriez 
convenu d’un rendez-vous le lendemain pour éviter un scandale sur votre lieux de travail. Il se serait 
présenté avec votre père, votre oncle et des gendarmes en civil. Ces derniers auraient pris votre fils, pour 
que vous retourniez dans votre foyer. Le directeur vous aurait signifié qu’il ne voudrait pas s’immiscer 
dans vos affaires de famille et vous auriez refusé de retourner chez votre mari et auriez continué votre 
enquête. Vous auriez appris que votre enfant serait à Mamou sans savoir dans quel village. En décembre, 
[T. N. D.], votre beau-frère vous aurait contacté par téléphone et vous aurait fait savoir qu’il voudrait vous 
aider pour vous donner votre fils car selon l’islâm vous devriez garder votre fils jusqu’à ses 7 ans. Arrivée 
chez [T. N. D.], il vous aurait demandé de rentrer chez lui pour saluer ses femmes et vous seriez entrée, 
pensant qu’il ne vous ferait pas de mal chez lui, dans sa famille. Toutefois, la maison aurait été vide. Il 
aurait abusé à nouveau de vous. Vous seriez allée porter plainte et auriez fait un constat médical. [T. N. 
D.] aurait été convoqué mais aurait tout nié et aurait été libéré quelques jours après. 
 
Vous seriez allée au village dans le cadre d’un décès et auriez, en janvier , réussi à récupérer votre fils 
en l’enlevant à votre belle –mère au village de Mamou. 
 
En 2014, vous auriez adhéré à l’UFDG, parti politique guinéen. Vous auriez été membre et on vous aurait 
proposé, en raison de votre niveau d’études, le poste de secrétaire du mouvement que vous auriez 
accepté toutefois sans effectuer cette fonction militante. 
 
En octobre 2015, vous auriez filmé les pillages des gendarmes lors des incendies des commerces (durant 
des troubles en Guinée). Vous auriez alors été arrêtée et détenue. 
 
Le 05 février 2016, il y aurait eu une réunion au siège de l’UFDG. Vous vous y seriez rendue en tant que 
membre. Il y a eu un affrontement ce jour-là et un journaliste a été tué. Vous auriez filmé avec votre 
téléphone portable. Vous auriez ensuite envoyé ces vidéos à [M.], un ami journaliste, à qui vous auriez 
expliqué ce que vous auriez vu et vos vidéos. De retour chez vous, vous auriez pris peur et auriez effacé 
ces vidéos. La nuit du 07 février 2016, les autorités auraient fait irruption au domicile de Moussa à votre 
recherche. Les autorités auraient tiré une balle dans la jambe du fils de Moussa. Vous auriez été informée 
de tout cela par votre amie Fanta. Pendant que vous prépariez vos affaires pour vous rendre à 
Hamdallaye, les gendarmes seraient venus et vous auraient emmenée sur base de la plainte de votre 
mari pour le rapt de votre fils. Le 08 février, vous auriez contacté votre amie [D.] pour qu’elle vous apporte 
à manger. Lors de sa venue, vous auriez appris l’arrestation de [M.] pour avoir filmé et que vous étiez 
recherchée car [M.] aurait dit que vous lui auriez donné vos vidéos. Vous auriez pris cela pour une blague 
étant détenue. Un de vos enseignants aurait proposé de vous libérer pour que vous alliez récupérer votre 
fils et trouver une solution avec votre père oncle et mari. Vous seriez allée avec lui prendre votre fils et à 
ce moment les gendarmes seraient venus vous emmener à l’Escadron Mobil 3 de Matam. Dès votre 
arrivée, ils vous auraient demandé les vidéos et les photographies que vous auriez prises. Vous auriez 
été détenue à l’escadron Mobil 3 de Matam du 10 au 21 février 2016. Durant votre détention, vous auriez 
été violée, et auriez subis des mauvais traitements de la part des gendarmes. Les gendarmes vous 
auraient reproché les mêmes faits commis en octobre 2015. Un jour, un gendarme vous aurait interrogée 
sur votre absence de visite et vous aurait dit que vous alliez être transférée à la Maison centrale. Vous lui 
auriez donné le numéro du directeur qui serait un jour venu vous libérer. Il vous aurait libéré et vous aurait 
reproché d’avoir fait de la politique, que vous seriez contre le gouvernement pour qui vous travailleriez en 
tant que fonctionnaire à Donka. Il vous aurait alors dit que vous deviez partir et c’est ainsi que vous auriez 
quitté la Guinée , le même jour, accompagnée de votre fils, Diallo Mamadou Hady - mineur d’âge. 
 
Le 31 janvier 2008, vous auriez eu des faux jumeaux, une fille et un garçon, qui auraient été élevés par 
votre tante [D.] jusqu’à leur deux ans. En 2011, lorsque vous seriez revenue à Conakry, vous auriez 
confiés vos enfants à une amie. 
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B. Motivation 
 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux jusqu’en mars 2020. 
 
Ce jour, votre avocate a fait savoir que vous étiez vulnérable mais sans apporter un document à l’appui 
de ses propos ni d'explication quant à la nature de votre vulnérabilité. En outre, elle n’a demandé aucun 
besoin procédural spécial si ce n’est que vous préfériez invoquez votre récit d’asile de manière 
chronologique, et ce pour votre facilité (NEPI, pp. 2, 6 et 7). Votre conseil a ensuite fait parvenir un rapport 
psychologique en mars 2020, soit bien après vos deux entretiens au CGRA. 
 
Lors de vos deux entretiens CGRA, vous avez effectivement eu le temps nécessaire pour narrer votre 
récit de manière libre (NEPI, pp. 18 à 27). L’officier de protection a reformulé les questions pour s’assurer 
que vous compreniez bien les questions. De plus, les entretiens personnels ont été ponctués par des 
pauses et vous avez affirmé que vos entretiens s’étaient bien déroulés (NEPI, pp. 7, 16, 22, 23, 24 et 25 
et NEPIII, p. 9, 15, 22 et 23). Lors de votre second entretien CGRA, vous avez toutefois affirmé avoir eu 
l’impression de ne pas avoir été toujours bien comprise. Invitée à vous expliquer, vous avez expliqué que 
vous ne trouviez pas les mots justes et citez un exemple tout en restant confuse dans l'exemple donné. 
Notons également que votre avocate a eu l’occasion d’intervenir durant vos deux entretiens. 
 
Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 
votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 
vous incombent. 
 
Outre l'analyse complète de vos déclarations en Belgique, le CGRA a accédé à votre dossier asile au 

Portugal dans le cadre l’instruction et de l’évaluation de votre besoin actuel de protection 

internationale. 

 
A la base de votre demande de protection internationale en Belgique, vous dites craindre d’être contrainte 
de devoir retourner chez votre second mari, ou qu’il vous enlève votre fils. Vous dites également craindre 
votre beau-frère pour l’avoir dénoncé de viol. Vous dites craindre enfin les autorités en raison de vos 
activités politiques et votre évasion (NEPI, p.28). 
 
En premier lieu, le CGRA relève le caractère stéréotypé et identique de vos propos lors de l’évocation de 
votre récit d’asile. En effet, lors de votre premier entretien vous avez eu le temps nécessaire pour invoquer 
votre récit d’asile. Vous avez commencé à mentionner des faits avant votre naissance et avez terminé 
avec votre départ du pays. Lors de votre second entretien, vous avez été invitée à vous concentrer et à 
fournir le plus de détails et précisions que possible quant aux différents faits invoqués, à savoir les 
accusations d’enfant sorcière, les deux mariages, les deux cérémonies de mariages, le vécu chez vos 
marsi respectifs, les viols allégués – par le beau-frère ou les autorités durant votre détention (NEPI, pp. 
11 à 27 et NEPIII, pp. 6 à 8, 9 à 13, 16, 19, 20, 21, 23, 25). Lorsque vous êtes invitée, dans le cadre de 
votre second entretien CGRA, à vous concentrer quant à chaque fait pour en fournir le plus de précisions 
possibles, vous vous contentez de répéter les mêmes propos. Invitée alors à répondre à des questions 
ciblées et ouvertes, vous donnez des réponses stéréotypées (Ibidem). Citons à titre d’exemple votre 
second mariage (NEPI, 11 à 27 et NEPIII, pp. 6 à 9). Ce caractère stéréotypé et identique de vos propos 
empêche de croire que vous auriez vécu les faits tels que allégués et semblent être davantage du domaine 
de l’appris. Et se renforce par les autres éléments constatés infra. 
 
Le CGRA relève également des contradictions internes à dans vos déclarations faites devant le CGRA ; 
contradictions portant sur des faits essentiels. 
 
Lors de votre premier entretien CGRA, vous dites spontanément dans le cadre de votre récit d’asile que 
la nuit de noce de votre premier mariage, c’était vos premiers rapports sexuels (p. 19). Lors de votre 
second entretien CGRA vous affirmez avoir des jumeaux ; ce que vous n’aviez pas déclaré dans le cadre 
de votre récit lors de votre premier entretien (pp. 11 à 27). Interrogée sur l’identité de leur père, vous 
éludez la question et ensuite vous affirmez que vous n’étiez pas vierge lors de votre premier mariage. 
Invitée à poursuivre, vous invoquez un insecte envoyé par votre mari de votre tante mais n’en dites pas 
davantage (NEPI, p. 19 et NEPIII, pp. 13 et 14). Le fait que vous invoquez spontanément dans votre récit 
libre que vous étiez vierge lors de votre premier mariage empêche de croire à vos explications. En outre, 
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invitée à expliquer ce qui c’est passé vous avez gardé le silence. Le CGRA n’est donc en mesure 
d’analyser ce fait qui n’est pas mentionné dans le rapport psychologique que vous déposez (Cfr. Infra). 
 
En outre, cet élément remet en cause vos dires quant à votre premier mariage. Ainsi, vous justifiez le 
premier mariage en indiquant que votre famille ( mari de votre tante et père) aurait voulu que vous soyez 
soignée au village vu que vous étiez mariée au diable (NEPI, pp. 18 et 19). Lors de votre entretien, vous 
dites que le mari de votre tante aurait organisé ce mariage pour cacher ses bêtises (sic). Confrontée au 
fait que le fait que vous aviez eu des rapports sexuels allait être connu de tous, et donc que vous risquiez 
de le dénoncer, vous éludez les questions (NEPIII, pp. 13 et 14). 
 
Certes, pour étayer vos dires vous déposez un certificat daté du 09 juillet 2019 attestant de cicatrices sur 
votre corps et un rapport psychologique daté du 08 février 2020. 
 
Le premier document atteste des cicatrices sur votre corps sans en décrire la nature de celle-ci. Dès lors, 
rien ne permet de lier ces cicatrices à votre récit d’asile ni aux faits invoqués. 
 
Le second document atteste d’un PTSD dans votre cheffe qui serait lié aux faits que vous invoquez à la 
base de votre demande et votre parcours migratoire. Le CGRA ne remet pas en cause votre état de santé. 
Toutefois, ce document ne peut inverser le sens de la décision. La force probante de ce document porte 
essentiellement sur les constatations qu’il contient quant à l’existence d’une pathologie qui n’est pas 
remise en question par le CGRA. Pour le surplus, ils ont une valeur simplement indicative et doit par 
conséquent être lu en parallèle avec les autres éléments du dossier administratif. En outre, rien ne me 
permet de penser que vous ne pourriez demander et recevoir une assistance (soins) en Guinée pour un 
des motifs de la Convention de Genève. 
 
Ainsi, le CGRA constate des contradictions entre ces faits invoqués devant le thérapeute et ceux invoqués 
devant le CGRA. Ainsi, au CGRA vous ne parlez pas de de prostitution au Portugal ni de viol collectif. En 
outre, le document ne mentionne pas le nombre de séances ni la fréquence de vos séances. Enfin, 
soulignons qu’il ressort clairement que ce document est basé sur vos propres dire, la thérapeute utilise la 
formulation suivante : ¬« Elle aurait été …. ». Enfin, notons que le manque de crédibilité en raison du 
caractère de vos dires et des contradictions essentielles lors de vos demandes de protection internationale 
au Portugal et en Belgique de votre récit empêche de croire à ce lien allégué. 
 
En second lieu, votre militantisme UFDG n’est pas établi. Ainsi, vous dites avoir été secrétaire pour ce 
parti. Toutefois, interrogée à ce sujet, vous dites ne pas l’avoir effectué. Interrogée quant à vos activités 
pour le parti UFDG, vous dites avoir organisé un gala. Interrogé quant à cette activité, il ressort de vos 
déclarations que vous auriez simplement assisté à ce gala. Quant à vos participations aux réunions, vous 
dites avoir participé en tout à 3 réunion dont la dernière en 2016. Au Portugal, vous dites avoir participé 
à des manifestations ce que vous ne dites pas devant le CGRA (NEPI, pp. 10, 11, 12, 13). Dès lors, sans 
remettre en cause votre adhésion (adhésion) au parti, le CGRA estime que votre militantisme et votre 
activisme pour ce parti politique ne sont pas pour autant établis. 
 
Quant à votre présence au siège du parti le 05 février 2015, les photographies prises par vous ce jour 
éléments qui seraient selon vous à l’origine de votre arrestation vous ne les déposez pas. Vous avez fait 
parvenir un échange de courrier avec votre conseil du Portugal qui confirme faire le nécessaire pour les 
obtenir mais vous n’avez pas donné suite à ce sujet. En outre, vos propos à ce sujet sont très laconiques 
et vagues. Ainsi, vous dites avoir filmé mais ne précisez pas ce que vous auriez filmé/photographiés. En 
outre, il est étonnant que vous partagiez ces photos avec un ami journaliste. Dès lors, rien ne permet de 
penser que les autorités auraient su que vous auriez pris des photographies et des vidéos ce jour ; raison 
de votre arrestation selon vous. 
 
En outre, interrogée sur votre détention de plusieurs jours, vos propos sont très laconiques (NEPI, p. 27, 
NEPII, pp. 20 à 22). Vous vous contentez de citer avoir été détenu, les repas, et mentionnez avoir été 
violée, sans explication. Dans la mesure où votre présence le 05 février, le fait que vous ayez 
filmé/photographié la réunion de ce jour, le fait que vous els ayez donné à votre ami journaliste etc ont 
été remis en cause, votre détention et les mauvais traitements allégués ne sont pas non crédibles. 
 
En Troisième lieu, il ressort de l’analyse de vos déclarations faites devant les instances d’asile belges et 
portugaises des contradictions majeures et importantes ne portant pas uniquement sur les différents faits 
invoqués à la base de votre demande de protection internationale dans ces deux pays mais également 
sur vous. 



  

 

 

CCE X - Page 6 

 
Premièrement, il y a lieu de relever des contradictions portant sur votre parcours scolaire et professionnel. 
En effet, au Portugal, vous déclarez avoir fait vos études supérieurs de 2008 à 2015 et avoir commencé, 
en janvier 2016, des études supérieures en infirmerie. Au CGRA, vous déclarez avoir eu votre BAC en 
2009 – à 15 ans et avoir commencé la faculté de médecine la même année, faculté que vous dites avoir 
terminée avec succès en 2015 aussi et avoir travaillé en tant que médecin en Guinée (NEPI I, pp. 8, 23, 
24, 27 ; NEPI II, pp. 11 et 12 et Audition au Portugal, p. 4). En Belgique, vous dites avoir travaillé à l’hôpital 
de Donka à partir de 2016 et au Portugal, vous déclarez être étudiante (Ibidem). Il ressort donc de vos 
décalerions une incohérence chronologique concernant votre parcours scolaires que vous situez dans 
votre récit. En effet, vous dites que vous étiez mariée et étudiante à la faculté de médecine à N’Zerékoré 
entre 2009 et 2011, alors que vous auriez commencé vos études en médecine qu’en 2015, soit entre 4 à 
6 ans après. Confrontée à cette incohérence chronologique, vous déclarez avoir « sauté » des classes 
mais restez en défaut de donner une explication clair et précise (NEPI II, pp. 11 e 12). Vous dites avoir 
sauté 2 années d’études, les 1ère et 5èmes années pour vous contredire dans les observations que vous 
avez fait parvenir au CGRA où vous dites avoir sauter les 2ème et 5ème années. 
 
Vos propos sont clairs et univoques à ces sujets et aucune explication ne peut justifier de telles 
contradictions. 
 
Deuxièmement, vous présentez un état civil et une composition familiale différents aux deux pays et vous 
invoquez des faits différents. Ainsi, au Portugal, vous dites que vous étiez mariée avec Boubacar Diallo 
jusqu’en février 2016 –qui serait votre second époux ; que vous avez 3 enfants dont deux jumeaux mais 
que Boubacar ne serait le père d’aucun ; que votre premier époux aurait été tué au stade du 28 septembre 
lors des évènement de septembre 2009 ; que vos jumeaux auraient été enlevés en février 2016 par les 
militaires qui auraient emmené aussi votre mari (Entretien au Portugal, pp. 3, 4, 5). En Belgique, vous 
déclarez que vos deux maris seraient en vie, que vous les auriez fuie , que les jumeaux seraient chez une 
amie à qui vous les auriez confiés depuis 2011 et que vous ne les auriez jamais élevés alors que vous 
dites au Portugal qu’ils étaient avec vous au domicile de vous et de votre mari Boubacar Diallo (p. 5). 
 
Toujours à ce sujet, au CGRA vous n‘invoquez pas d’enlèvement dans le chef des jumeaux mais un 
enlèvement dans le chef de votre 3ème enfant par son père (pp. 9, 16, 25 et 28). 
 
De même, au Portugal, vous dites ne pas savoir la date de naissance de vos jumeaux alors que vous 
donnez une date précise au CGRA (NEPI II, pp. 3 et 13). 
 
Toujours à ce sujet, vous dites, au Portugal, que votre second mari était garde du corps de Cellou Dalein 
Diallo (UFDG) et qu’il aurait été enlevé pour cette raison en février 2016 alors qu’au CGRA vous ne parlez 
aucunement d’activités politiques de vos mari -ou même d'un début d'engagement (NEPI I, pp. 4, 5, 19 à 
27). 
 
Vos propos au Portugal étant clairs et univoques à ces sujets aucune explication ne peut justifier de telles 
contradictions. De surcroît, que votre dossier asile au Portugal est antérieur à votre dossier asile en 
Belgique. 
 
Troisièmement, au CGRA vous déclarez que votre mère serait décédée lorsque vous aviez 3 ans et avoir 
été élevée par votre tante paternelle (NEPI I, pp. 3 et 18). Vous utilisez le terme « tante » pour parler de 
la dame qui vous aurait élevée et non le terme « maman ». Cela évite toute confusion et il est claire qu’au 
Portugal vous déclarez votre mère décédée et avoir été élevée par votre tante. Partant cette contradiction 
est établie. 
 
Toujours à ce sujet, vous déclarez au Portugal, que votre mère vos trois sœurs vivraient à Dalaba et 
qu’elles habitaient avant à Conakry, qu’elle auraient déménagé vers Dalaba en 2015 (p.5). Au CGRA, 
outre le fait que vous déclarez votre mère décédée lorsque vous aviez 3 ans, vous dites que vous avez 
une sœur en Belgique et que l’une vivrait avec votre père et ne pas savoir le lieu de résidence de la 
troisième (NEPI I, p. 13). 
 
Vos propos sont clairs et univoques à ces sujets et aucune explication ne peut justifier de telles 
contradictions. 
 
Quatrièmement, vos déclarations sur vos différents lieux de résidence sont également en contradiction. 
Au Portugal, vous déclarez avoir habité à Bambeto, commune de Ratoma (pp. 4, 15 et 16). Au CGRA, 
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vous dites avoir habité à Tombolia dans la commune de Matoto, avoir habité durant deux ans à N’Zérékoré 
dans le cadre de vos études en médecine (NEPI, pp. 3 et 4). 
 
Vos propos sont clairs et univoques à ces sujets et aucune explication ne peut justifier de telles 
contradictions. 
 
Cinquièmement, d’autres contradictions sont relevées concernant votre engagement politique. Quand 
bien même vous invoquez en Belgique et au Portugal une adhésion à l’UFGD, la nature de cette adhésion 
et la période de cette adhésion ainsi que votre fonction / vos responsabilités et activités pour ce parti 
diffèrent d’un pays à l’autre. 
 
Ainsi, au Portugal, vous dites que vous étiez sympathisante et devenue membre en 2013. Vous dites que 
vos responsabilité politiques, en tant que secrétaire, consistaient à prendre notes des participants, traduire 
et noter ce qui se passait durant les réunions hebdomadaires du jeudi. Ce qui implique une fréquence et 
une régularité dans votre engagement, avec des tâches bien précises. Or, lors de votre entretien CGRA, 
vous dites être membre depuis 2014 et avoir fait campagne durant les élections pour le parti, organisé 
des matchs de football, avoir participé à 3 réunions au total, et avoir organisé des soirée de gala (NEPI, 
pp. 10 à 12). Force est donc de constater que vos fonctions exercées sont très différentes. 
 
Sixièmement, vous ne parlez à aucun moment de mariage forcé au Portugal alors que vous en alléguez 
deux devant les instances d’asile belges. 
 
Enfin, le CGRA constate que vos récits d’asile invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale diffèrent fondamentalement d’un pays à l’autre. 
 
D’une part, au Portugal, vous invoquez l’arrestation de votre mari en raison de sa fonction et du fait qu’il 
était accusé du meurtre du journaliste en date du 05 février 2016 et des menaces à votre encontre suite 
à son arrestation ; raison de votre départ du pays. 
 
D’autre part, au Portugal, vous n’invoquez qu’une arrestation de 3h00 en 2015 lors d’une manifestation 
au Palais du Peuple et un viol le 28 septembre 2009 au stade de Conakry ; ce que vous n’invoquez pas 
du tout au CGRA alors que l'événement du 28 septembre a marqué toute la Guinée et plus généralement 
la communauté internationale au vu de la gravité des faits qui y ont été commis par les autorités 
nationales. Par contre au CGRA, vous invoquez deux arrestations en octobre 2015 et la détention de 11 
jours . Vous invoquez aussi une détention en février 2016 /détention de 15 jours. Alors que ce sont des 
périodes où vous étiez chez vous (ou en tous les cas en 'non détention') selon vos dires au Portugal (pp. 
26 et 27). 
 
Les éléments relevés supra ne peuvent se justifier par votre état e santé mentale dans la mesure où ces 
éléments portent sur des faits essentiels tels que le fait que votre mère soit en vie ou pas, votre fratrie, 
votre parcours scolaire, les faits invoqués à la base même de votre demande qui sont fondamentalement 
différents d'un pays à l'autre. 
 
Lors de votre entretien CGRA, interrogée sur les faits invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale au Portugal, vous dites ne pas tout avoir invoqué ni expliqué car vous connaissez 
l’interprète. Vous n’auriez pas demandé à changer d’interprète alors que vous étiez assisté d’un avocat 
et ami. En Outre, vous dites ne plus savoir les faits invoqués et terminez en disant que vous n’auriez pas 
expliqué comme en Belgique (NEPI, p. 6). Cette explication ne peut retenue comme satisfaisantes dans 
la mesure où il vous appartient de fournir les éléments à la base de votre demande et que vous aviez 
l’occasion via votre avocat à demander de changer d’interprète. Enfin, le fait que vous ne souveniez pas 
des faits invoqués au Portugal, alors que vous avez passé un entretien, avez reçu une décision et avez 
un contact encore en 2020 avec votre avocat qui vous a assistée au Portugal n'est pas crédible. 
 
Dernièrement, votre conseil a fait part de ses griefs quant à la tenue et le déroulement de vos entretiens 
CGRA. Le CGRA a alors proposé un nouvel entretien personnel ce que votre conseil a refusé (Cfr. 
Courriels dans votre dossier administratif). Une demande de renseignement écrite vous a alors été 
envoyée afin que vous puissiez compléter librement votre demande de protection internationale. Ces 
informations ainsi que vos observations dans le cadre des copies des notes de entretiens personnels ont 
été intégrés dans le dossier CGRA. Toutefois, force est de constater qu'à partir de vos réponses écrites 
soit vous vous contredisez davantage soit vous maintenez le caractère stéréotypé de vos propos comme 
déjà relevé supra. 
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En ce qui concerne la situation sécuritaire en Guinée, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 
1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte 
grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 
Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre
202120211214.pdf que la situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation 
de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
 
Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 
Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 
dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 
recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 
nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré. 
 
Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays. 
 
L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 
revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 
manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat. 
 
Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 
manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 
numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre. 
 
Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 
le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 
nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 
 
Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980 pour la Guinée. 
 
Il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général : 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre
202120211214.pdf que le 5 septembre 2021, le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la tête du 
Comité national du rassemblement et du développement (CNRD), a attaqué le palais présidentiel et 
renversé le président Alpha Condé. Selon les sources, le bilan des événements fait état de dix ou vingt 
morts, essentiellement au sein de la garde présidentielle. Depuis ce jour, Alpha Condé est détenu au 
quartier général de la junte à Conakry, les ministres de son gouvernement sont libres mais leurs 
passeports et véhicules de fonction ont été saisis. Mamady Doumbouya a dissous les institutions en place 
et a déclaré vouloir ouvrir une transition inclusive et apaisée et réécrire une nouvelle Constitution avec 
tous les Guinéens. En vue de la formation d’un nouveau gouvernement, des concertations ont débuté le 
14 septembre 2021, selon un programme établi, avec les partis politiques dont le Rassemblement du 
peuple de Guinée (RPG Arc-en-ciel, parti d’Alpha Condé), les confessions religieuses, les organisations 
de la société civile, les représentations diplomatiques, les patrons des compagnies minières implantées 
en Guinée, les organisations patronales et enfin les banques et les syndicats. A l’issue de ces 
concertations, la junte a dévoilé le 27 septembre 2021 une charte de la transition applicable jusqu’à 
l’élaboration d’une nouvelle Constitution. La transition sera assurée par le CNRD et son président, par un 
gouvernement dirigé par un Premier ministre civil et par un Conseil national de transition (CNT). A la date 
du 4 novembre 2021, l’équipe gouvernementale est au complet avec à sa tête Mohamed Béavogui, ancien 
sous-secrétaire général des Nations unies. Cette équipe, en majorité composée de jeunes apolitiques et 
sans grande expérience dans la gestion des affaires publiques, tient compte de la diversité ethnico-
régionale de la Guinée. Le CNT, composé de 81 membres issus notamment des partis politiques, des 
organisations syndicales, patronales, de jeunesse et des forces de défense et sécurité, jouera le rôle de 
Parlement. Se pose la question de l’attribution des sièges au sein notamment de la classe politique. 
D’après la charte, toutes les personnes participant à la transition seront interdites de candidature aux 
prochaines élections nationales et locales, à commencer par le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya 
lui-même, investi officiellement président de la République de Guinée. 
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Les nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 
 
Concernant les militants de l’opposition politique, la junte a ordonné dès le 7 septembre 2021 la libération 
de plusieurs dizaines de prisonniers politiques, dont des membres de l’Union des forces démocratiques 
de Guinée (UFDG) et du Front national pour la défense de la Constitution (FNDC). Dans ce contexte, des 
militants du FNDC sont rentrés au pays après un exil forcé. Quant à Cellou Dalein Diallo, président de 
l’UFDG, il peut à nouveau voyager, ce qui lui était interdit les derniers mois sous Alpha Condé. Le siège 
du parti de l’UFDG, fermé par les autorités depuis l’élection présidentielle de 2020, va pouvoir rouvrir aux 
militants. 
 
Si ces informations font état d’une situation politique transitoire en Guinée, et que cette circonstance doit 
évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 
demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition au régime 
guinéen déchu, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation 
générale qui prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 
systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition à l’ex-président Alpha Condé. 
Aussi, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécutions au sens 
de la Convention de Genève ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes graves au sens de la 
définition de la protection subsidiaire. 
 
Outre les documents susmentionnés, vous déposez l’acte de naissance de votre fils, des photographies 
de vous lors de votre mariage avec un enfant, avec Cellou Dalein de l'UFDG. Vous déposez également 
une lettre d’invitation de l’UFDG pour un gala en date du 30 août, une attestation de l’UFDG, votre carte 
de membre de l’UFDG et votre carte d’étudiante. 
 
Vous présentez aussi des documents médicaux belges concernant votre fils et un document médical 
guinéen daté du 31 décembre 2015. Le premier document atteste de la date et du lieu de naissance de 
votre fils, élément non remis en cause par la présente décision. Le document médical guinéen atteste 
d’ecchymose sur votre corps. Vous déposez ce document pour étayer le viol allégué par votre beau-frère. 
Toutefois, dans ce document il est indiqué que ce "ecchymose seraient compatibles avec un agent 
contondant" ; ce que vous ne mentionnez aucunement lors de vos entretiens CGRA. En outre, il s’agit 
d’une copie et est basé sur vos déclarations. Enfin vos propos étant remis en cause en abondance supra, 
ce document ne permet pas, à lui seul, de renverser la présente décision quant à votre demande de 
protection internationale. 
 
Les documents de l’UFDG attestent de votre adhésion au parti, du fait que vous êtes invitée à un gala. 
L’attestation de l’UFDG mentionne que vous seriez militante mais ne mentionne pas vos activités 
concrètes ni les problèmes allégués en lien avec votre adhésion à l’UFDG alors que ce document est daté 
de janvier 2019, soit bien après vos problèmes allégués et votre départ du pays. Les documents médicaux 
belges concernant votre fils attestent d’un suivi pédopsychiatrique sans aucune autre mention quant à sa 
[M.]die, raison de ce suivi. Vous n’avez fait parvenir aucun document circonstancié le concernant (NEPI, 
p. 9). Un autre document atteste de cicatrises sur le corps de votre enfant sans aucune autre explication. 
Ces éléments ne sont pas remis en cause par la présente mais ne permettent pas de renverser la présente 
et tien n’indique qu’il ne pourrait bénéficier des soins adéquats en cas de retour au pays. Enfin, quant aux 
photographies déposées, le CGRA ne peut que constater que les circonstances dans lesquelles elles ont 
été prises restent inconnus. Rien ne permet de croire qu’il s’agit de votre mariage et/ou qu’il était forcé. 
Dès lors, ces documents ne permettent pas de renverser la présente décision au vu de l'ensemble des 
éléments relevés supra. 
 
Et depuis vos réponses à la demande de renseignement écrite CGRA datée de mars 2020, vous 

n’avez pas fait parvenir d‘autre document (hormis deux changements d’adresse) me permettant 
d'apprécier autrement votre demande de protection internationale. 

 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
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2. La requête 
 

2.1 Après avoir rappelé les antécédents de procédure, soulignant en particulier la longueur de la 

procédure et le mauvais déroulement des auditions devant le CGRA, mettant en cause l’attitude de 
l’officier de protection qui les a conduit et dénonçant le délai de 3 ans écoulé avant la prise de l’acte 
attaqué, la requérante qualifie d’incomplet et incorrect le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le 
point A de la décision entreprise et livre une version corrigée de son récit de vie, ajoutant en particulier 

que la partie défenderesse omet de mentionner qu’elle a mis au monde des jumeaux alors qu’elle n’était 
âgée que de 14 ans.  

 

2.2 Dans un moyen unique, elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 (sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée « la loi 

du 15 décembre 1980») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs ; l’erreur d’appréciation ; la violation du « principe général du devoir de prudence 
et de bonne administration, ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 
prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » ; la violation de l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967, ci-après dénommée « la Convention de Genève »). 

 

2.3 Dans une première branche, elle développe différentes critiques à l’encontre de la façon dont la 

partie défenderesse a géré son dossier, dénonçant en particulier le climat agressif et la durée excessive 

des auditions, des négligences dans la constitution du dossier administratif et la longueur injustifiée de la 

procédure. Elle affirme en particulier qu’il est inexact qu’elle ait refusé un nouvel entretien personnel 
(requête p.12). 

 

2.4 Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

suffisamment compte de son profil particulier et de celui de son fils.  

 

2.5 Dans une troisième branche, elle conteste la pertinence des différents motifs de l’acte attaqué. Son 

argumentation tend tout d’abord à rappeler les persécutions qu’elle a vécues, à savoir son statut 
d’orpheline de mère, les viols infligés par son oncle, ses deux mariages forcés successifs, les violences 

sexuelles et autres mauvais traitements subis dans le cadre de ces mariages, les circonstances des 

naissances de ses enfants, les violences sexuelles infligées par son beau-frère, les persécutions infligées 

par la famille de son deuxième mari pour récupérer l’enfant, les difficultés liées à son soutien au parti 

UFDG et les problèmes pédopsychiatriques de son fils. Elle conteste ensuite la pertinence des anomalies 

relevées par la partie défenderesse pour contester la crédibilité de ses déclarations concernant ces 

événements, en particulier le reproche concernant leur caractère identique et stéréotypé, la contradiction 

relevées entre ses déclarations successives concernant son premier rapport sexuel, les inconsistances 

relevées dans ses propos successifs concernant son engagement politique, l’événement du 5 décembre 

2016 et sa détention. Si elle ne conteste pas la réalité des divergences relevées par la partie 

défenderesse entre ses déclarations aux instances belges et portugaises, elle fait valoir que le récit livré 

au Portugal n’est pas conforme à la réalité car elle connaissait personnellement l’interprète et n’a pas pu 
dire la vérité à une personne connaissant des membres de sa famille. A l’appui de ses affirmations, elle 
dépose la copie d’un échange de messages avec cet interprète dans lequel ce dernier confirme la réalité 

de cette explication. Elle souligne encore avoir déposé de nombreux documents attestant la réalité de 

son parcours scolaire. Enfin, elle insiste sur la gravité des persécutions subies et sur leur impact sur sa 

santé psychique et physique.  

 

2.6 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, 

d’ « infirmer la décision du D.G.R.A. ci-annexée et renvoyer le dossier pour examen approfondi auprès 
de ses services ».  

 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1 La requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit :   

 

« Pièces annexées au présent recours : 
(Rappel : il ne s’agit pas de l’entièreté des pièces déposées-une grande série de documents ont 
été déposés au CGRA en plus de ceux-ci-liste page 13 recours) 
1. Acte attaqué 
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2. Désignation BAJ 
3. Courrier du 05/03/2020 accompagnant la réponse à la demande de renseignements (8 pages) 
4. Réponse à la demande de renseignements : motifs d’asile – 26 pages de récit 
5. Réponse à la demande de renseignements : réponses aux questions précises du CGRA 
par écrit (9 pages) 
6. Observations sur les rapports d’entretien (15 pages) 
7. Notes de l’avocat prises durant les deux auditions 
8. Échanges de mails entre le conseil et le CGRA au sujet du déroulement des entretiens 
9. Rapport psychologique GAMS 
10. Constat de lésion, 31/12/2015 Guinée 
11. Attestations psychologiques Mamadou Hady 
11.a) documents médicaux relatifs à l’incident (chute de fenêtre de l’appartement) 
12. Attestation BAC 
13. Attestation de la faculté de médecine 
14. Photos du mariage de la requérante (second mariage) 
15. Photo avec Cellou Dallein DIALLO 
16. Documents concernant son implication actuelle et en Belgique au sein de UFDG 
17. Echanges récent de messages sur whatsapp avec Mr DIALLO (traducteur peul intervenu dans le 
cadre de ses auditions au Portugal) » 

 

3.2 Le 19 juillet 2023, soit le jour de l’audience, la requérante dépose une note complémentaire 
accompagnée d’une attestation médicale du 13 juillet 2023 concernant son fils. 
 

3.3 Le Conseil constate que ces documents répondent aux conditions légales. Partant, il les prend en 

considération. 

 

4. Discussion  
 

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

 
4.2 A l’appui de sa demande d’asile, la requérante déclare avoir subi de multiples violences intrafamiliales 

dont des mauvais traitements, des accusations de sorcellerie, une relation incestueuse avec son oncle, 

deux mariages forcés et le retrait de la garde de ses enfants. Elle invoque encore une crainte liée au 

soutien qu’elle a apporté au parti d’opposition UFDG. La partie défenderesse met en cause la crédibilité 

de son récit. Les débats entre les parties portent dès lors essentiellement sur la crédibilité du récit de la 

requérante. 

 

4.3 A titre liminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant 
la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 
motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir 
à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005- 2006, n° 

51 2479/001, p. 95).   

 

4.4 S’agissant de l’établissement des faits, le Conseil souligne encore qu’il revient, d’une part, au 
demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de 
sa demande et que, d’autre part, la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse 
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doit tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (CCE, 

chambres réunies, arrêt n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du 
Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères 
ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu 
qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

4.5 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse expose les raisons qui l’amènent à conclure que 
les faits invoqués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ne sont pas 
établis et, partant, que la crainte qu’elle invoque est dénuée de fondement. La requérante critique quant 

à elle les conditions dans lesquelles l’examen de la crédibilité de son récit a été effectué, mettant en 
particulier en cause le déroulement de ses entretiens personnels et la qualité de la transcription qui en a 

été faite par l’officier de protection. Elle souligne encore que le dossier administratif est incomplet et que 

certaines pièces déterminantes du dossier administratif ne lui ont pas été transmises dans le délai requis 

pour qu’elle introduise son recours, en particulier les pièces concernant la demande de protection qu’elle 
avait initialement introduite au Portugal.  

    

4.6 Pour sa part, après une analyse approfondie du dossier administratif ainsi que des pièces de la 

procédure et après avoir entendu la requérante à l’audience, le Conseil estime qu’il ne détient pas en 
l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

 

4.7 Tout d’abord, le Conseil considère ne pas pouvoir s’associer à certains motifs de la décision attaquée, 

soit que leur formulation inadéquate en hypothèque la compréhension, soit qu’ils ne sont pas corroborés 
par les éléments du dossier administratif.  

 

Ainsi la partie défenderesse y souligne « vous invoquez un insecte [sic] envoyé par votre [sic] mari de 
votre tante mais n’en dites pas davantage ». Le terme « insecte » ne semble pas résulter d’une simple 
erreur matérielle puisqu’on le retrouve dans le rapport d’entretien personnel auquel ce motif renvoie. Il 
résulte en revanche des explications du conseil de la requérante que cette dernière a été victime d’un 
inceste infligé par le mari de sa tante, relation dont seraient nés deux jumeaux. En outre, cet entretien 

personnel est désigné par les initiales « NEP III » alors qu’il n’existe que deux rapports d’entretien 
personnel dans le dossier administratif. 

 

Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse souligne encore qu’après avoir exprimé ses critiques 
concernant le déroulement de ses auditions, la requérante a refusé de se présenter à une troisième 

audition, ainsi qu’elle y a été invitée. La requérante conteste dans son recours avoir refusé de se présenter 

à une troisième audition. Le Conseil constate à la lecture de la lettre recommandée adressée à la partie 

défenderesse le 5 mars 2020 (pièce 8 du dossier administratif), que la requérante a, certes, expliqué 

qu’elle s’interrogeait sur la nécessité de l’entendre une troisième fois vu les informations qu’elle avait déjà 
fournies et a souligné le caractère potentiellement éprouvant pour elle d’une telle audition. En revanche, 
elle a expressément précisé être prête à y répondre si la partie défenderesse l’estimait néanmoins 
nécessaire. Il s’ensuit que le reproche fait à la requérante à cet égard dans l’acte attaqué ne se vérifie 
pas à la lecture du dossier administratif. 

 

4.8 Ensuite, il ressort en outre de l’argumentation développée dans le recours que l’examen de la 
crédibilité du récit de la requérante a été sérieusement hypothéqué par une totale rupture de confiance 

entre cette dernière et le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (C. G. R. A.). Or le Conseil 

constate que les pièces des dossiers administratif et de procédure contiennent des indications confirmant 

l’existence d’une telle rupture de confiance et il estime que cette situation a effectivement pu nuire à la 
qualité de l’examen du bienfondé de la crainte invoquée à l’appui de la présente demande. A l’instar de 
la requérante, le Conseil observe notamment que les notes d’entretiens personnels figurant au dossier 
administratif sont rédigées de manière à ce point confuse et maladroite que leur compréhension en est 

malaisée, sans qu’elles ne présentent d’indications que ces anomalies soient imputables à un défaut de 
collaboration de la requérante. Enfin, le Conseil constate également à la lecture de ces notes que le climat 

des auditions était tendu, la requérante étant en particulier déstabilisée par l’interdiction qui lui a été faite 
de présenter son récit de manière chronologique.  

 

4.9 En revanche, contrairement à ce qui est plaidé dans le recours, le Conseil constate que les courriels 

de l’avocat de la requérante ainsi que la totalité du dossier concernant la demande d’asile de la requérante 

au Portugal figurent bien au dossier administratif, même si leur classement dans ce dossier n’est pas 
aisément compréhensible. En particulier, le Conseil ne s’explique pas pour quelles raisons la totalité des 

pièces concernant la demande d’asile de la requérante au Portugal ne se trouve pas dans la farde 
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« informations des pays ». Il estime que ce constat accrédite la thèse de la requérante selon laquelle elle 

n’a pas pu avoir connaissance de l’ensemble de ces pièces avant l’introduction de son recours. 

 

4.10 En définitive, si les arguments développés dans le recours ne permettent pas de dissiper toutes les 

zones d’ombre révélées par la lecture du dossier administratif, en l’état actuel de la procédure, le Conseil 
considère qu’il est mis dans l’impossibilité de se forger une opinion sur le récit de la requérante et, en 
conséquence, il ne peut pas se rallier aux différents motifs de la décision tels qu’ils sont formulés en 
l’espèce, sans qu’il soit procédé à un nouvelle analyse de la crédibilité des déclarations de la requérante 

dans un climat de confiance plus favorable et avec le soin requis. Par ailleurs, dans le cadre de cet 

examen, il convient d’analyser également la force probante des nouvelles pièces déposées dans le cadre 

du recours.  

 

4.11 Par conséquent, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît 

qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas 

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des 

mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-

même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et 

exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, 
exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).  

 

4.12 Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points soulevés dans 
le présent arrêt étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre 
afin de contribuer à l’établissement des faits.  

 

4.13 En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux 

mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 23 juin 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


